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DECRET en Conseil d’Etat du

relatif à la liste et aux caractéristiques des lieux permettant la réalisation de la phase pré-analytique d’un examen de biologie médicale hors d’un laboratoire de biologie médicale et à la liste des lieux où peut-être réalisée la phase analytique d’un examen de biologie médicale hors d’un laboratoire de biologie médicale
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Sur le rapport du ministre de la défense, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6211-13 et L.6211-18,
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale,
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,
Décrète : 
Article 1er
   Les lieux permettant la réalisation de la phase pré-analytique d’un examen de biologie médicale dans les conditions déterminées à l’article L. 6211-13  sont, hors situation d’urgence : 
· les ambulances médicalisées ; 

· les services médicaux d’unité et les centres médicaux des armées ;

· les consultations de dépistage anonyme et gratuit pour les recherches virales ; 
· les sites de collecte du don du sang ; 
· les services de médecine de travail ;
· les cabinets médicaux par le médecin ; 
· les cabinets dentaires par le chirurgien-dentiste pour des prélèvements buccaux ; 
Article 2
Les lieux permettant la réalisation de la phase analytique d’un examen de biologie médicale dans les conditions déterminées à l’article L. 6211-18  sont : 

· les ambulances médicalisées. 
Article 3
La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le

Le premier ministre
La ministre de la santé et des sports

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville

Le ministre de la défense

